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Une affaire de cinéma Hollywood à Monte-Carlo

Le Tribunal fédéral vient de prononcer un
jugement dans l'affaire de la construction d'un
cinématographe vis-à-vis du Théâtre municipal

de Bâle, dit la National Zeitung. En mars
dernier, le propriétaire de la société des films
Olympia, M. Georges Opoulos, avait demandé
l'autorisation de construire un théâtre
cinématographique vis-à-vis du Théâtre municipal.
Cette autorisation a été refusée parce que ce
cinématographe était trop près d'une école.
Une plainte a été formulée contre cette décision

au Conseil d'Etat, qui l'a rejetée. Puis,
M. Opoulos a adressé un recours de droit
public au Tribunal fédéral. Ce dernier a
déclaré que le recours est bien fondé, et à
l'unanimité, il a abrogé la décision du Conseil
d'Etat.

Les derniers journaux allemands, anglais et
même américains, écrit Marcel Colin dans La
Cinématographie Française, apportent une
nouvelle stupéfiante... pour nous. Il s'agit d'un
groupe de financiers allemands et américains,
le même qui, dernièrement voulut acheter les
studios de Rex Ingram à Nice, qui projette de

construire, à Monte-Carlo même un studio
immense, ultra-moderne, dont les frais de
construction dépasseraient le million de dollars.

Les financiers se trouvent actuellement en

pourparlers avec la direction du Casino de
Monte-Carlo qui, paraît-il, ne demande qu'à
favoriser la réalisation de ce projet.

La ville exempterait même de tout impôt les
firmes qui s'y établiront.

Que signifie cette nouvelle

Radium et Cinéma
Le Comité catholique du Cinéma

Divisez le contenu d'un dé à coudre en deux
mille parties égales. Prenez une de ces
parcelles. S'il arrive que ce soit du radium, elle
vaudra 100 dollars.

Si donc vous pouviez remplir ce dé de
radium, vous seriez à la tête d'une fortune de

200,000 dolars.
Pourquoi ce prix exhorbitant Parce que

pour pouvoir produire une seule de ces deux
millièmes parties de radium, il est nécessaire
de traiter cinq cents mille tonnes (pas des
kilos, mais bien des tonnes) de minerai de car-
notite avec plus de cinq cents produits chimiques:

Il est nécessaire de consommer pour ce
traitement mille tonnes de charbon et dix
mille mètres cubes d'eau, travail qui requiert
l'emploi de cent cinquante ouvriers pendant
un mois. Tout ça pour la deux millième partie

d'un dé à coudre Il en est de même pour
Ben Hur. Ce chef-d'œuvre de la Metro Gold-
wyn Mayer est une bande de douze bobines.
Mais elle n'est devenue ce qu'elle est maintenant

que par le taillage sans merci de plus de
deux cent cinquante mille mètres de film
positif

Dans l'appareil de projection un film passe
à raison de cinq bobines par heure, et chaque
bobine, oomme chacun le sait, compte environ

trois cents mètres. Mais comme il est
admis que la durée de projection d'une bande ne
saurait dépasser deux heures et demie, force
fut de réduire cette longueur prodigieuse de

pellicule à quelques modestes quatre mille
mètres. Que de belles scènes de Ben Hur sont
ainsi tombées sous les ciseaux des découpeurs

Pensez que s'il avait fallu passer les
deux cent cinquante mille mètres originaux de
Ben Hur en une seule fois, la projection eût pris
pas moins de huit jours et huit nuits sans
interruption. En Chine, où les représentations
théâtrales durent parfois une semaine, la chose

eût peut-être été possible. Mais quel est
l'auditoire occidental qui pourrait s'imposer
une telle assiduité Remarquez que la
longueur de pellicule citée plus haut ne s'applique
qu'au film « positif ». La longueur totale du

« négatif » atteint le chiffre formidable de

572,424 mètres. Une partie fut abîmée dans la
manipulation photographique et une autre
quantité fut développée mais non imprimée.
Mais de même que les bienfaits du radium
justifient le coût de sa production, de même le
succès sans précédent de Ben Hur suffit à

compenser les quatre millioils de dollars que
cette magnifique production a coûtés.

Il vient de se fonder un Comité catholique
du cinéma.

Les membres du comité sont : M. le chanoine

Loutil, président ; M. le chanoine Rey-
mond, secrétaire ; Mgr Beaupin, M. l'abbé
Bard, le P. J. Dassonville, MM. Charles Pi-
chon et Morienval.

S. Em. le cardinal Dubois a accordé son
patronage et la Direction des œuvres de Paris

son concours.

La vogue des cinémas à Zurich
La grande métropole de la Limmat compte

à l'heuae actuelle déjà 16 établissements
cinématographiques et deux sont en cours de

construction. L'un sera ouvert à l'exploitation

au printemps et le second au début
d'octobre de l'année prochaine. Et chaque soir tous
les cinémas sont combles, à tel point qu'un
service de police spécial a dû être institué
devant certains grands établissements en vue de
coordonner la circulation, tant est énorme l'af-
fluence des spectateurs. Comment s'étonner,
après cela, que les théâtres soient vides

Un film militaire
M. Porchet, l'opérateur connu, et qui voue

à nos Alpes et à notre armée une sollicitude
particulière, a tourné, tourné et tournera
encore de nombreux documentaires plus spécialement

destinés à illustrer notre pays.
C'est à « visionner » un millier de mètres de

pellicules qu'il invitait par l'entremise de M.
Jacques Béranger, directeur du Cinéma du
Bourg, un certain nombre de personnalités,
parmi lesquelles on remarquait : M. le colonel-
divisionnaire Guisan, l'instructeur d'arrondissement

colonel Schiebler, colonel Verrey, colonel

Secretan, majors Duc, Bridel, Junod, MM.
Dufour, conseiller d'Etat, Jaquillard, chef de

service du Département de justice et police,
Cosandey, du Département militaire, etc.

M. Porchet a suivi nos artilleurs de montagne

dans leur passage de la Gemmi, l'école de

cadres des automobilistes, dans leur randonnée
à travers le Grimsel et la Furka, et l'école de

recrues qui cantonnait récemment à Cham-

péry II a pu ainsi collectionner des séries
d'images cinégraphiques dont le moins qu on

puisse dire est qu'elles constituent une bande
admirable et qui démontre qu'un bon opérateur

peut, chez nous, réaliser des merveilles.
Jamais, à l'écran, la montagne ne nous était

aoparue si vraie et reconstituée avec un goût
aussi sûr de sa vraie beauté. Quant au
documentaire proprement dit, il fera avantageusement

connaître notre petite, mais vaillante
armée.

On ne saurait qu'encourager M. Porchet à

mener à chef l'œuvre qu'il a si bien mise en

train : réaliser un film militaire qui fasse

honneur à l'art cinégraphique suisse.

Le vrai prix d'un scénario

C'est notoire que les auteurs ne sont pas
des hommes d'affaires. S'il en était autrement,
ils se rendraient compte qu'ils tiennent entre
leurs mains toute l'industrie cinématographique.

Sans un sujet, il n'y a pas de film. Il est

reconnu qu'un scénario écrit dans un studio
n'a pas la valeur d'un roman ou d'une pièce.

Si les auteurs pouvaient s'entendre pour ne

pas céder leurs œuvres pendant quelque temps,
ils mettraient l'industrie cinématographique
dans un tel embarras qu'ils pourraient demander

des droits plus élevés.
A Hollywood, on produit tous les ans environ

800 films, la moyenne du prix payé pour
les droits de ces films est environ de 1400 à

1500 livres, soit 175.000 à 190.000 francs français.
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Il est essentiel qu'un studio travaille
continuellement, parce que la plupart des artistes

sont payés à la semaine, qu'ils travaillent
ou non.

Un prix très courant pour les droits d'un
film tiré d'un roman à succès est de 250.000

francs. Il devrait être payé le double si l'on
songe à l'énorme bénéfice que gagne la
société producer.

Un film courant (cinq bobines) qui coûta
environ 10.000 livres, soit 2.500.000 francs, laisse

un bénéfice de plus de la moitié à la société

producer.
Un super-film, tels que Ben Hur, ou Beau

Geste, ou La grande parade, coûte 100,000

livres, soit 12.000.000 et demi, si ce n'est pas
plus. Et en ce moment, je connais un film
qu'on est en train de tourner et pour lequel on

a déjà dépensé plus de 300.000 livres, soit 37

millions et demi français, sur lesquels, vous

pouvez être certains, l'auteur n'a émargé que

pour une somme dérisoire.
Les auteurs dans tous les pays sont des

êtres obstinés qui refusent de voir le côté
productif d'un film. Ils cèdent leurs droits pour
des sommes ridicules, s'imaginant que cette
nouvelle source de revenus de leurs œuvres
n'est qu'un apport supplémentaire complètement

inattendu.
Pourtant tout le monde sait qu'à Hollywood,

il règne une très grande inquiétude parmi les
sociétés producers qui sont toutes à la recherche

de scénarii. Chaque société emploie un
très grand nombre de gens qui sont uniquement

chargé de lire des pièces et des romans
et d'en donner, après lecture, leur opinion.
Ces bureaux réservés à la recherche de
scénarii me paraissent le point le plus faible de

cette extraordinaire industrie. Si les directeurs
de cinéma faisaient preuve du même manque
d'intelligence et d'imagination, d'ici un an le
cinéma deviendrait un objet de ridicule.

Un autre caractéristique de la branche
cinématographique doit préoccuper les auteurs.
Des idées nouvelles sont délibérément pillées
dans différentes œuvres et refondues en un
tout. Ces dernières années beaucoup de
compagnies américaines ont incité des auteurs
réputés à se rendre à Hollywood pour écrire à

leur intention des scénarii originaux. Les prix
offerts étaient tentants. Mais si vous les analysez

soigneusement, vous trouverez que l'apparence

est trompeuse. D'après cette sorte de

contrat un auteur peut recevoir 18,750 fr. par
semaine ; mais après avoir conçu l'idée et y
avoir travaillé pendant un certain temps il
découvre que les conditions de travail sont
intolérables et il s'en va. Le résultat est que la
compagnie a obtenu une bonne histoire pour
peu d'argent.

Une bonne histoire ne vaut jamais moins de

150,000 fr. et une pièce qui a tenu l'affiche
pendant plus de trois mois, et qui est adaptable
au cinéma, ne vaut jamais moins de 625,000 fr.
Un roman qui a atteint un tirage de 100,000

exemplaires vaut de 625,000 à 1,250,000 fr.
Aujourd'hui, les étoiles de cinéma elles-mêmes

protestent énergiquement contre les
insanités publiées par leur section de scénarii. On
les fait jouer dans des films qui.sont une
insulte à l'intelligence du public et d'elles-mêmes.

Donc, l'auteur peut se mettre à l'œuvre
en sachant que les étoiles sont pour lui.

Andrew SOUTAR.
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